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le 16 mai 2003. Elle fi xe dorénavant : « les dispositions 
générales applicables aux budgets, au contrôle des 
subventions et à la comptabilité des Communautés et 
des Régions, ainsi qu’à l’organisation du contrôle de 
la Cour des comptes ».

Jusqu’il y a peu et pour des raisons plutôt infon-
dées, la Commission communautaire française n’était 
pas reprise dans le champ d’application de cette loi, 
ce qui rendait impossible l’adoption d’un dispositif 
spécifi que à elle. En effet, le premier avis du Conseil 
d’État sur l’avant-projet de décret énonçait simple-
ment que la Commission communautaire française 
n’était pas compétente pour s’inscrire dans le champ 
d’application de la loi du 16 mai 2003. Cet état de fait 
rendait complexe les améliorations qui pouvaient être 
apportées dans la gestion budgétaire et comptable.

Il est cependant étonnant que la Commission com-
munautaire française soit considérée parfois comme 
une entité, quand il s’agit de respecter des objectifs 
budgétaires contraignants s’imposant notamment via 
les programmes de stabilité de la Belgique et que, par 
ailleurs, elle n’est considérée que comme une entité 
subordonnée lorsqu’il s’agit de légiférer sur la gestion 
budgétaire et comptable dans le cadre de son autono-
mie. Le ministre Doulkeridis signale qu’il a donc entre-
pris les contacts nécessaires avec le premier ministre 
et le ministre du Budget pour obtenir la correction de 
cette incohérence dans la législation fédérale.

La Loi-programme du 26 décembre 2013, publiée 
au Moniteur belge le 31 décembre 2013, a ainsi per-
mis de modifi er le champ d’application de la loi du 
16 mai 2003 afi n d’y inclure la Commission commu-
nautaire française.

Fort de cet acquis, le Gouvernement francophone 
bruxellois a renvoyé le texte au Conseil d’État qui a 
rendu un avis favorable sur la légalité de celui-ci, tout 
en suggérant diverses modifi cations légistiques qui 
ont été apportées au projet de décret soumis à l’ap-
probation des députés.

Le statut de la Commission communautaire fran-
çaise est double : d’une part, elle est une entité à part 
entière pour les matières décrétales qu’elle gère et, 
d’autre part, c’est un pouvoir subordonné à la tutelle 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles, pour les matiè-
res réglementaires qu’elle gère. Le projet de décret 
soumis à l’examen des députés concerne les seules 
matières décrétales.

Il a été confectionné par un groupe de travail au sein 
de l’administration, piloté par le cabinet. Ce groupe 
de travail a réuni largement les membres du service 
Budget/Finances, selon les chapitres traités, et l’Ins-
pection des Finances. Le groupe de travail s’est ins-
piré de l’ensemble des textes adoptés par les entités 

Mesdames,
Messieurs,

La commission du Budget, de l’Administration, des 
Relations internationales et des Compétences ré-
siduaires a examiné, en sa réunion des 31 mars et 
7 avril 2014, le projet de décret portant les disposi-
tions applicables au budget, à la comptabilité et au 
contrôle des services administratifs de la Commission 
communautaire française et des organismes adminis-
tratifs publics qui en dépendent.

1. Désignation du rapporteur

Mme Anne Herscovici est désignée en qualité de 
rapporteuse.

2. Exposé de M. Christos Doulkeridis,
ministre-président du Gouvernement

en charge du Budget

C’est avec une grande satisfaction que le ministre 
soumet à l’examen le décret réformant la comptabilité 
publique au sein de l’entité.

Le titre VII la loi spéciale du 16 janvier 1989 re-
lative au fi nancement des Communautés et des Ré-
gions consacre l’autonomie des entités fédérées en 
matière d’organisation budgétaire et fi nancière. La 
mise en œuvre de cette autonomie pour les entités 
fédérées était toutefois subordonnée à l’adoption, par 
le législateur fédéral, de dispositions générales appli-
cables aux budgets, à la comptabilité, à l’organisa-
tion du contrôle exercé par la Cour des comptes et 
au contrôle de l’octroi et de l’emploi des subventions. 
Cette législation a pour objet l’harmonisation des rè-
gles comptables, mais également l’harmonisation des 
états fi nanciers afi n de pouvoir les comparer et de 
permettre l’établissement de statistiques uniformes 
pour l’Union européenne notamment.

L’article 50, § 2, de la loi spéciale susmention-
née stipule en effet que : « La loi détermine les dis-
positions générales applicables aux budgets et à la 
comptabilité des Communautés et des Régions, ainsi 
qu’à l’organisation du contrôle exercé par la Cour des 
comptes. En ce qui concerne les organismes d’inté-
rêt public qui dépendent des Communautés et des 
Régions, la loi détermine les dispositions générales 
relatives à l’organisation du contrôle de la Cour des 
comptes. La loi détermine les dispositions générales 
en matière de contrôle de l’octroi et de l’emploi des 
subventions. ».

La loi ordinaire visée à l’article 50, § 2, de la loi spé-
ciale de fi nancement du 16 janvier 1989 a été adoptée 
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fédérées dans cette matière et, tout particulièrement, 
celui de la Région de Bruxelles-Capitale. Par ailleurs, 
le texte a été soumis pour avis à la Cour des comptes 
qui a apporté une série de suggestions techniques qui 
ont été reprises dans leur plus grande partie.

Le ministre entend à présent passer en revue les 
aspects repris dans le texte et les principales mo-
difi cations qu’ils entraîneront pour l’entité. Le texte 
est applicable à l’ensemble de l’entité francophone 
bruxelloise, à savoir l’administration, les Services à 
gestion séparée (SGS) et l’organisme d’intérêt public 
(OIP).

Le projet de décret prévoit la réorganisation du bud-
get, en fi xant les principes de base, les modalités de 
présentation des budgets et les dispositions réglant 
l’absence ou l’insuffi sance de crédits budgétaires. Il 
fi xe en outre les dispositions relatives aux obligations 
européennes en matière d’équilibre budgétaire. Les 
principes de base qui règlent le budget, tant dans son 
établissement que dans son exécution, sont fi xés : les 
principes d’effi cience, d’effi cacité, d’économie guident 
le budget, mais également le principe de transparence 
des fi nances publiques et de spécialité budgétaire.

Au point de vue du budget, la principale modifi ca-
tion vient de la généralisation de la présentation du 
budget en crédits dissociés, distinguant donc par 
allocation de base les crédits d’engagement et les 
crédits de liquidation. Aujourd’hui, la Commission 
communautaire française fonctionne encore quasi in-
tégralement avec des crédits non dissociés. Il s’agit 
du changement majeur dans la gestion budgétaire 
que ce texte induit. Comme pour les autres entités du 
pays, les crédits dissociés permettront une meilleure 
visibilité de l’encours, comme une gestion budgétaire 
plus moderne.

Par ailleurs, la présentation du budget à l’Assem-
blée comprendra également, comme nouveauté, un 
court rapport socio-économique, comme cela se fait 
en Région de Bruxelles-Capitale, et un rapport d’uti-
lisation des crédits budgétaires. Par ailleurs, lors de 
l’établissement du premier budget d’une législature, 
le budget comprendra également les objectifs budgé-
taires projetés sur la législature, des notes d’orienta-
tion par secteur et leur corrélation avec les objectifs 
budgétaires, un plan des investissements envisagés 
durant la législature accompagné d’une évaluation 
des impacts sociaux et environnementaux attendus, 
comme l’identifi cation d’une politique publique qui 
fera l’objet d’une évaluation sous l’angle budgétaire. 
Une série de dispositifs relatifs à l’exécution du budget 
et à la comptabilité budgétaire sont également fi xés. 
Enfi n, les modalités de mise en œuvre du « gender 
budgeting », telles que prévues par le décret voté par 
l’Assemblée précédemment, sont fi xées dans le pré-
sent projet de décret.

Un chapitre est consacré aux obligations euro-
péennes en matière budgétaire.

Il s’inscrit dans le cadre de la ratifi cation par l’As-
semblée, le 20 décembre dernier, du Traité sur la sta-
bilité, la coordination et la gouvernance au sein de 
l’Union économique et monétaire et l’assentiment à 
l’accord de coopération du 13 décembre 2013 qui en 
transpose son article 3.

La Commission communautaire française avait 
alors énoncé divers principes qui devaient entourer la 
transposition du Traité dans la législation de la Com-
mission communautaire française :

– D’abord, aborder de façon convergente – et non 
concurrente – les objectifs budgétaires, mais aussi 
sociaux, économiques et environnementaux dé-
coulant des engagements européens. Aussi, il est 
rappelé que le principe de stabilité signifi e que le 
budget doit être établi de manière telle qu’il impli-
que un rythme de recettes et de dépenses qui s’ins-
crivent dans le cadre de fi nances publiques soute-
nables à long terme. Il est rappelé qu’un éventuel 
plan de correction, tant en recettes qu’en dépen-
ses, pourra immuniser certaines dépenses et pré-
server des missions de service public et une capa-
cité d’investissements dans les outils favorisant le 
développement durable de l’Entité, soit l’intégration 
d’investissements publics contracycliques.

– Ensuite, associer à cette mise en œuvre le Parle-
ment qui conserve ses prérogatives en cas de mise 
en œuvre d’un mécanisme de correction et les par-
tenaires sociaux.

– Enfi n, procéder à l’évaluation, ex ante et ex post, au 
regard de tous ces objectifs, des éventuels plans 
de corrections qui s’imposeraient si la Commission 
communautaire française venait à s’écarter de ses 
engagements sans pouvoir, pour autant, se préva-
loir de circonstances exceptionnelles le justifi ant.

Le projet de décret introduit également une gestion 
comptable générale. Il précise les règles relatives à 
la constatation des droits, le rattachement aux exer-
cices comptables et l’ensemble des dispositions pour 
rendre l’Entité plus effi ciente en matière de gestion 
comptable. Divers arrêtés d’application doivent être 
pris dans cette matière. Ils sont en cours de rédaction 
par les services du Collège.

Comme pour les autres entités, le texte prévoit 
enfi n l’organisation des services comptables et fi nan-
ciers, la gestion de la trésorerie et les modalités de 
présentation des comptes et de certifi cation de ceux-
ci par la Cour des comptes.
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Les principes régissant le contrôle interne, l’audit 
interne, le contrôle administratif et budgétaire ainsi 
que le contrôle de gestion sont également prévus, afi n 
de mettre en œuvre, à l’avenir, un contrôle de qualité 
de l’utilisation des deniers publics. Pour fi nir, des dis-
positifs sont prévus pour les SGS et l’OIP, tout comme 
l’octroi de subventions, prix, donations et legs.

Enfi n, le ministre-président informe les députés que 
des contacts avec la Fédération Wallonie-Bruxelles et 
le cabinet de son ministre du Budget et des Finances 
sont en cours afi n de modifi er la réglementation rela-
tive au budget réglementaire dans le même sens que 
celui évoqué ici pour le budget décrétal. Il sera néces-
saire de procéder à la révision d’un arrêté.

3. Discussion générale

M. Philippe Close (PS) souligne que les députés 
ont reçu le texte fort tard et qu’il n’est guère facile de 
travailler dans ces conditions.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, dé-
clare qu’il n’est pas demandeur de travailler dans une 
telle urgence mais que, s’agissant de la fi n de la légis-
lature, il ne peut en être autrement.

Mme Anne Herscovici (Ecolo) déclare que les 
députés qui prendront la relève lors de la prochaine 
législature auront la chance de pouvoir s’appuyer sur 
un texte extrêmement pédagogique qui permettra de 
distinguer rapidement ce que sont un crédit dissocié, 
un engagement, … ainsi que les règles du jeu bud-
gétaire. Le groupe Ecolo se réjouit de constater que 
le principe de transparence des fi nances publiques y 
est explicitement affi rmé. Il s’agit de faire connaître 
au public ce qui est fait avec l’argent public et que 
les parlementaires pourront également bénéfi cier de 
cette transparence. Cependant, le ministre-président 
pourra-t-il donner quelques indications quant à la 
mise en œuvre concrète de cette disposition ?

La députée se réjouit ensuite que l’intégration de 
la dimension de genre dans tout le processus bud-
gétaire soit confi rmée. Il en est de même de l’aspect 
de l’évaluation évoqué à plusieurs reprises. Le minis-
tre-président pourra-t-il donner quelques éclaircisse-
ments à ce sujet ?

La députée pointe ensuite quelques éléments no-
vateurs, dont notamment le plan d’investissements 
de législature avec étude de leurs impacts sociaux 
et environnementaux, ou encore l’identifi cation d’au 
moins une politique publique pour laquelle un proces-
sus d’évaluation sera mis en place. Comment cette 
politique sera-t-elle choisie ? Comment sera mis en 
place le dispositif d’évaluation de celle-ci ?

L’intervenante rappelle que le groupe Ecolo n’a 
guère été enthousiaste lors de l’assentiment du Pacte 
de stabilité mais il apprécie particulièrement que tous 
les engagements pris au moment de son vote sont re-
pris dans le document examiné ce jour, notamment le 
respect des objectifs sociaux et environnementaux, la 
préservation des missions de service public et l’éva-
luation globale avec les partenaires sociaux.

M. Emmanuel De Bock (FDF) déclare avoir du 
mal à appréhender l’infl ation législative qui caracté-
rise cette fi n de législature. Il estime que l’exercice du 
jour est périlleux, d’autant plus que l’avis du Conseil 
d’État n’a pas été très fouillé, compte tenu des délais 
impartis. Le contrôle n’a porté que sur la légalité du 
texte. Le député demande le report de l’examen de ce 
texte, ainsi que ceux relatifs à la commission de déon-
tologie, à la politique criminelle et de sécurité et à la 
transparence des mandats publics. Il soumet donc 
cette question à l’appréciation de la commission.

Par ailleurs, il pointe des différences dans le texte 
proposé par rapport à celui examiné au Parlement de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles. Quelles sont cel-
les qui les plus marquantes ? Le Collège a-t-il tenu 
compte des directives européennes du 8 novembre 
2011/85 à ce sujet ?

M. Éric Tomas (PS) souligne que le ministre-prési-
dent a évoqué des dispositions applicables au budget 
pour sa partie décrétale. Il y a toujours une ambiguïté 
dans le budget de la Commission communautaire 
française à propos des matières qui ne sont ni dé-
crétales, ni réglementaires, à savoir celles de l’ensei-
gnement ex-provincial. En vertu de quelle disposition 
ce décret s’appliquerait-il aux matières transférées de 
la Province de Brabant à la Commission communau-
taire française ?

Mme Catherine Moureaux (PS) s’interroge quant 
à la nécessité de recourir à cette méthode qui consis-
te à demander aux députés d’analyser dans un dé-
lai court un texte technique constituant une réforme 
importante. Pourquoi le Parlement doit-il agir aussi 
vite ? Ce n’est que depuis le 1er janvier 2014 que la 
Commission communautaire française est compé-
tente pour cette matière. Quant au dispositif mis en 
place, le ministre-président pourrait-il expliquer l’inté-
rêt de la mise en place de cette réforme, au-delà du 
caractère pédagogique du texte, tel que souligné par 
madame Anne Herscovici.

Qu’en sera-t-il de l’exercice de la tutelle par la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles ? Comment sera-t-elle 
exercée en matière budgétaire, eu égard aux dispo-
sitions du présent texte ? En corollaire, la députée 
demande pourquoi le Parlement ne s’est pas d’abord 
penché sur un texte relatif aux matières liées au pou-
voir réglementaire, et non décrétal.
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des partenaires sociaux, l’évaluation des critères de 
genre, du rôle du Parlement, … Il en est de même 
au sein des autres entités fédérées. Le Collège a tra-
vaillé le plus rapidement possible dans une logique 
d’intégration de la double loyauté affi chée à l’égard 
de la Région wallonne et de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. Ce travail a été réalisé avec le concours de 
la Cour des comptes et de l’Inspection des fi nances.

Le ministre-président souligne qu’il y a cependant 
des spécifi cités par rapport au texte de la Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. A titre d’exemple, il cite la 
question du « gender budgeting » déjà aboutie à la 
Commission communautaire française mais pas en-
core à la Fédération Wallonie-Bruxelles. Il en est de 
même de la question des plans d’investissements et 
de l’évaluation des politiques publiques. Le ministre-
président renvoie au commentaire des articles 20 et 
21 qui reprennent les différents dispositifs prévus, 
notamment la défi nition d’objectif en début de légis-
lature pour permettre une évaluation au cours de cel-
le-ci. Ces spécifi cités se rapprochent davantage de 
ce qui se fait en Région bruxelloise. Pour répondre 
à M. Éric Tomas, le ministre-président déclare qu’il a 
été considéré qu’il s’agit d’une compétence décrétale 
pour ce qui concerne le champ d’application du texte 
examiné.

Pour ce qui concerne les matières réglementaires, 
des discussions sont en cours avec les partenaires 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles afi n que des ar-
rêtés puissent être pris conformément à la logique du 
travail qui veut être réalisé à la Commission commu-
nautaire française.

Le ministre-président souligne qu’il n’y a pas d’im-
pact sur l’annualité des budgets.

Il rappelle que le visa préalable de la Cour des 
comptes a été supprimé par une loi fédérale. Le Col-
lège ne fait que se conformer à cette loi. Il a donc mis 
en place un mécanisme de contrôle interne pour faire 
face à cette suppression du visa préalable de la Cour 
des comptes. Cette dernière a, elle-même, demandé 
à être déchargée de cette formalité lourde à gérer.

Le Collège a acquis, à l’époque, un nouveau lo-
giciel informatique, cohérent avec celui qui existe 
au niveau de la Région bruxelloise et adaptable aux 
modifi cations induites par le présent projet de décret. 
Des paramètres devront être modifi és, notamment, 
les crédits dissociés.

En ce qui concerne l’entrée en vigueur du projet, 
elle est prévue à la date du 1er janvier 2015 dans le 
cadre de la loi-programme, et ce, pour chacune des 
entités. Le Parlement francophone bruxellois est la 
dernière assemblée à adopter un texte en la matière. 
Il y aura vraisemblablement une souplesse en la ma-

Plus concrètement, la députée s’interroge sur l’im-
pact de ce texte pour les asbl et autres professionnels 
qui travaillent en lien avec la Commission commu-
nautaire française. Quel sera l’impact du passage en 
droits constatés et en annualités ?

La députée déclare ne pas avoir compris le para-
graphe qui devrait témoigner de ce que devient le visa 
préalable de la Cour des comptes. Les parlementai-
res conserveront-ils cet outil de contrôle sur les pro-
jets budgétaires ?

En ce qui concerne l’opérationnalité de la réforme, 
il a été dit qu’un contrôle interne et externe serait mis 
en place. Comment est-il prévu de le réaliser ? L’ad-
ministration est-elle prête ? La députée rappelle qu’à 
la Région bruxelloise l’implémentation de cette réfor-
me est prévue comme étant lente mais adaptée, eu 
égard au caractère délicat de la matière.

Par ailleurs, qu’en est-il du logiciel informatique 
comptable utilisé à l’heure actuelle par l’administra-
tion ? Va-t-on en changer ? Une harmonisation est-
elle prévue pour ce qui concerne le support de l’in-
formatisation budgétaire ? A la page 9 du document, 
le ministre-président mentionne que la loi du 16 mars 
1954 reste d’application pour les organismes admi-
nistratifs publics. La députée demande comment s’ar-
ticule le présent décret avec ladite loi de 1954.

Mme Anne Herscovici (Ecolo) constate que, cer-
tes le délai dont ont disposé les députés est fort court, 
mais il a fait l’objet d’une décision en Bureau élargi.

M. Philippe Close (PS) souligne que le groupe PS 
n’a pas l’intention de bloquer le travail parlementaire 
mais qu’il est de son droit de souligner que le délai 
d’examen du texte est inconfortable.

Mme Catherine Moureaux (PS) ajoute qu’elle a 
oublié d’interroger le ministre-président sur la date 
d’entrée en vigueur du projet de décret examiné.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, dé-
clare que ce texte n’aurait pas pu être livré plus tôt 
sur les bancs des députés. Il a fallu se battre pour 
que l’État fédéral reconnaisse enfi n cette compétence 
à la Commission communautaire française. Ce n’est 
que dans le cadre de la loi-programme que le Col-
lège a obtenu qu’un petit texte corrige la législation 
qui excluait la Commission communautaire française 
de cette compétence. Lorsque les députés ont exa-
miné le Traité de stabilité (TSCG), il avait été dit et 
répété que la manière de l’intégrer était particulière, 
notamment par les balises qui doivent être intégrées 
dans la lecture que le Collège a voulu de ce TSCG. 
Ce texte est absolument nécessaire si l’on veut pou-
voir bénéfi cier des évaluations ex ante et ex post, des 
investissements contracycliques, de la consultation 
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qui sont reprises dans le budget décrétal. L’ensei-
gnement s’y retrouve et entre donc dans le champ 
d’application du projet de décret. Seul le parascolaire 
continue à fi gurer dans la partie réglementaire.

Mme Catherine Moureaux (PS) estime que, visi-
blement, la question du visa préalable de la Cour des 
comptes ne reçoit pas la même interprétation au sein 
du groupe PS par rapport à celle du ministre-prési-
dent. La députée renvoie au document parlementaire 
régional numéroté A-186/2 (2005-2006). En ce qui 
concerne les organismes et administrations qui res-
tent dans le champ d’application de la loi du 16 mars 
1954, la députée aurait souhaité que le ministre-pré-
sident puisse en dresser la liste, ainsi que ceux et cel-
les qui sont concernés par le nouveau texte.

D’un point de vue purement pratique, la députée se 
demande si les parlementaires auront deux façons de 
travailler en matière budgétaire, selon qu’il s’agisse 
de la partie décrétale ou de la partie réglementaire.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
rappelle que depuis le 1er janvier 2013, la Cour des 
comptes n’a plus l’habilitation légale pour apposer un 
visa préalable. Le courrier adressé par la Cour des 
comptes au Collège sera joint au rapport.

Par ailleurs, le seul organisme qui continue de dé-
pendre de la loi de 1954 est l’IBFFP.

Le ministre-président souligne qu’il va de soi que 
les parlementaires travailleront de la même manière, 
qu’il s’agisse de la partie décrétale ou de la partie 
réglementaire du budget. Il sera donc demandé à la 
Fédération Wallonie-Bruxelles de prendre les arrêtés 
pour qu’il y ait cette même harmonie et cette même 
transparence entre les parties décrétale et réglemen-
taire du budget.

M. Philippe Close (PS) demande comment va être 
réalisée la centralisation des trésoreries eu égard à la 
réforme de la comptabilité proposée. Qu’en sera-t-il 
pour Bruxelles Formation ?

M. Thomas Vercruysse (cabinet du ministre-
président) précise que Bruxelles Formation a une 
complète autonomie de gestion. Le cadre budgétaire 
qui est applicable à la Commission communautaire 
française est le même que celui qui sera appliqué à 
Bruxelles Formation. Il est déjà en grande partie iden-
tique à celui existant au sein de Bruxelles Formation.

La question de la centralisation des trésoreries res-
te pertinente. Elle est en train de s’opérationnaliser.

M. Hamza Fassi-Fihri, président, demande si la 
législation proposée aujourd’hui aura un impact sur 
celle relative à la gestion centralisée des trésoreries.

tière mais il convient d’adopter le présent projet au 
plus vite pour anticiper les modifi cations à mettre en 
place.

Le ministre-président affi rme que le présent projet 
de décret n’a pas d’impact par rapport à la loi sus-
mentionnée de 1954. L’autonomie de gestion reste 
identique.

Mme Catherine Moureaux (PS) s’étonne de la 
façon dont le ministre-président évoque l’histoire du 
visa préalable de la Cour des comptes, différente des 
souvenirs du groupe PS en la matière. La Région 
bruxelloise a été la première entité à faire sa réforme 
et à supprimer ce dispositif. Il ne s’agit pas d’une de-
mande du fédéral mais d’une possibilité qu’il a créée. 
La Cour des comptes n’est pas favorable à la sup-
pression de ce visa préalable, même s’il apparaît qu’il 
est diffi cile à gérer. Le groupe PS n’est pas favorable 
à la suppression de ce mécanisme de contrôle parle-
mentaire.

Le ministre-président peut-il déterminer quels sont 
les services administratifs concernés par le présent 
projet de décret ? Comment sont-ils classés ? Quels 
sont ceux qui restent concernés par la loi de 1954 ?

Enfi n, la députée s’interroge toujours sur la façon 
dont la Fédération Wallonie-Bruxelles va pouvoir 
continuer à assurer l’exercice de sa tutelle sur la par-
tie réglementaire du budget.

M. Eric Tomas (PS) souhaite que le ministre-pré-
sident précise exactement en vertu de quel texte l’en-
seignement hérité de l’ex-Province du Brabant est 
une compétence décrétale.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, pro-
pose que la question de la disparition du visa préala-
ble de la Cour des comptes soit réglée par la présen-
tation, en annexe du rapport, d’un courrier écrit par la 
Cour des comptes elle-même en cette matière.

En ce qui concerne l’exercice de la tutelle par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, le Collège doit pour-
suivre une concertation avec celle-ci pour qu’elle 
adopte des arrêtés qui vont ordonner la façon dont la 
tutelle est exercée sur la partie réglementaire.

A propos de la question de la loi de 1954 soulevée 
par Mme Moureaux, le ministre-président précise que 
les articles 100 à 105 du projet concernent les servi-
ces à gestion séparée, tandis que les articles 106 à 
111 ont trait à l’OIP. Ces articles ne remplacent pas 
les éléments qui fi gurent dans la loi de 1954 qui reste 
totalement d’application.

Pour ce qui concerne la question de l’enseigne-
ment, le présent projet porte sur toutes les matières 
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4. Examen et vote des articles
du projet de décret

Article 1er

Il est adopté à l’unanimité des 12 membres pré-
sents.

Articles 2 et 3

Ils sont adoptés à l’unanimité des 12 membres pré-
sents.

Article 4

Mme Catherine Moureaux (PS) évoque le para-
graphe 3 de l’article 4 et demande ce qu’il faut enten-
dre par « toutes les recettes et toutes les dépenses 
doivent fi gurer dans un document unique ou, pour 
le moins, être présentées simultanément au vote de 
l’Assemblée ».

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
précise que l’idée est bien entendu de ne pas dis-
socier les recettes et les dépenses. Il faut avoir une 
vue globale du budget et se conformer aux directives 
européennes.

M. Hamza Fassi-Fihri, président, ajoute que si 
les recettes et les dépenses ne sont pas présentées 
dans le même document, elles doivent l’être simulta-
nément.

L’article 4 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents.

Articles 5 à 18

Ils sont adoptés à l’unanimité des 12 membres pré-
sents.

Article 19

M. Emmanuel De Bock (FDF) constate que les 
subventions facultatives ne pourront plus être impu-
tées que sur les crédits ouverts à cet effet, conformé-
ment à la classifi cation économique dans le tableau 
budgétaire du décret. En conséquence, le manteau 
du budget ne devra plus contenir l’énumération de 
tous les articles budgétaires des subventions facul-
tatives. S’agit-il de la même logique qu’à la Région 
bruxelloise ? Ne s’agit-il pas d’un recul en terme de 
transparence de la comptabilité ?

M. Joël Solé (cabinet du ministre-président), 
rappelle que la question de la centralisation des tré-
soreries a été réglée par un décret séparé, adopté il y 
a environ un an. Cette législation reste inchangée et 
n’est pas consolidée par le présent projet. Bruxelles 
Formation reste seul maître de sa trésorerie.

Pour ce qui concerne les emprunts, Bruxelles For-
mation a toujours besoin de la garantie et de l’auto-
risation du Collège. Pour ce qui est de la gestion de 
sa trésorerie, l’organisme a une complète autonomie 
mais il y a consolidation des comptes de trésorerie de 
Bruxelles Formation avec ceux du Collège et ce pour 
la gestion quotidienne. L’institut garde ses comptes 
propres mais la gestion de ses comptes est commune 
avec celle de la trésorerie de la Commission commu-
nautaire française.

M. Philippe Close (PS), comprend parfaitement 
ce qui vient d’être dit et souligne que son incompré-
hension a été engendrée par la référence à la loi de 
1954 qui ne peut pas concerner l’IBFFP.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
propose de joindre au rapport un récapitulatif de ce 
qui restera dans le champ d’application de la loi de 
1954 et de ce qui entrera dans le champ d’application 
du présent projet de décret.

M. Eric Tomas (PS), évoquant le cas de la Haute 
école Lucia de Brouckère, rappelle qu’elle dépend 
de la Commission communautaire française agissant 
en qualité de pouvoir organisateur. Le présent projet 
de décret modifi e la façon de faire et de présenter 
les budgets. Quelles sont les conséquences pour la 
Haute école, sachant que son autre partenaire est la 
Province de Brabant wallon qui n’est pas soumise à 
cette nouvelle législation budgétaire ?

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, pré-
cise que le budget de la Commission communautaire 
française ne comporte qu’une seule ligne octroyant 
une dotation à la Haute école. Un article budgétaire 
reprenant un crédit dissocié portera sur la dotation 
faite à la Haute école.

M. Eric Tomas (PS) souligne qu’il y a plusieurs ar-
ticles budgétaires.

Le ministre-président déclare qu’il peut s’agir 
même de plusieurs articles budgétaires qui s’inscri-
vent dans la même logique. Il en sera de même pour 
les investissements.
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M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
souligne que l’analyse du référentiel est en cours et 
que celui qui sera choisi sera le plus adapté à l’Entité 
et tiendra compte de l’expérience lancée avec le ser-
vice social ou santé.

L’article 74 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents.

Articles 75 à 115

Ils ne suscitent aucun commentaire et sont adop-
tés à l’unanimité des 12 membres présents.

Article 116

Mme Catherine Moureaux (PS) estime qu’elle n’a 
pas eu de réponse quant à l’entrée en vigueur du pré-
sent projet de décret.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
rappelle qu’il a cité la date du 1er janvier 2015.

L’article 116 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents.

5. Vote sur l’ensemble
du projet de décret

L’ensemble du projet de décret est adopté par 
10 voix pour et 2 abstentions.

M. Emmanuel De Bock (FDF) demande à justifi er 
l’abstention du groupe FDF. Il précise que l’abstention 
est liée à la méthode de travail et au délai imparti pour 
examiner le texte.

6. Approbation du rapport

A l’unanimité des 8 membres présents, la commis-
sion a approuvé le rapport.

7. Texte adopté par la commission

Il est renvoyé au texte du projet de décret tel qu’il 
fi gure au document n° 118 (2013-2014) n° 1.

La Rapporteuse, Le Président,

Anne HERSCOVICI Hamza FASSI-FIHRI

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
précise qu’il s’agit d’un mode de fonctionnement iden-
tique à celui appliqué au niveau de la Région bruxel-
loise. Le code économique permettra de comprendre 
immédiatement qu’il s’agit d’un subside facultatif. La 
seule différence réside en ce que le député ne retrou-
vera pas dans une autre liste les subsides facultatifs 
puisque ceux-ci fi gurent directement dans la présen-
tation du budget. Il n’y a donc pas de défaut de trans-
parence. Il s’agira d’une information donnée ab initio.

M. Emmanuel De Bock (FDF) relève que l’ana-
lyse des subsides facultatifs permet de remarquer 
souvent, un double, voire un triple, subventionne-
ment d’une même activité, tantôt par un ministre de 
la Commission communautaire française, tantôt par 
un ou plusieurs ministres régionaux. Cette fameuse 
transparence est donc indispensable à l’exercice du 
contrôle parlementaire. Il faudrait donc que les par-
lementaires puissent disposer d’une double matrice 
reprenant l’organe donneur et le bénéfi ciaire. Il s’agit 
de montants parfois conséquents.

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
estime qu’il s’agit de deux aspects différents, le plu-
ri-subventionnement, d’une part, et la transparence 
budgétaire, d’autre part. Le logiciel de gestion comp-
table permettra de faire une sélection de tous les sub-
sides facultatifs puisqu’ils sont tous dotés au départ 
d’un même code économique qui permet de les dis-
tinguer. Il y a donc une possibilité d’avoir une lecture 
directe de la nature du subside visé.

L’article 19 est adopté à l’unanimité des 12 mem-
bres présents.

Articles 20 à 73

Ils sont adoptés à l’unanimité des 12 membres pré-
sents.

Article 74

M. Emmanuel De Bock (FDF) demande quel est 
le référentiel de contrôle interne. Est-il différent de ce-
lui en application à la Région bruxelloise ?

M. Christos Doulkeridis, ministre-président, 
précise que ce sont des arrêtés d’application qui le 
préciseront. L’inspiration sera prise à la Région bruxel-
loise. Un système expérimental a été mis en place à 
cet égard au sein du service social ou santé.

M. Emmanuel De Bock (FDF) s’étonne de ce que 
ce référentiel n’existe pas encore. Pourrait-il être le 
COZO ?
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8. Annexes

1. Courrier de la Cour des comptes
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2. Tableau de la loi du 16 mars 1954

 Loi du Objet de l’article Détails Impact de la réforme
 16 mars   comptable COCOF sur
 1954   fonctionnement OIP

 1 Défi nition du champ  Néant
  d’application

 2 Budget annuel Etablissement d’un budget Pas de changement;
   annuel comprenant toutes les article 106, § 2
   recettes et les dépenses 

   L’année budgétaire coïncide Pas de changement;
   avec l’année civile article 106, § 2

   Comptabilité Article 111; introduction de la
    comptabilité en partie double.
    Déjà mis en œuvre au sein de
    l’IBFFP.

   Crédits non limitatifs Pas de changement;
    article 106, § 2

 3 Tutelle sur l’établissement et la Etabli sous l’autorité du Pas de changement
  transmission du budget ministre de tutelle et transmis fondamental; établissement du
   au ministre du budget budget sous l’autorité du
    Collège; article 106, § 4;
    arrêté d’application à prendre,
    défi nissant les modalités
    d’établissement du budget sous
    l’autorité du ministre de tutelle.

 4 Défaut d’approbation de Pas d’obstacle à l’utilisation Pas de changement;
  budget le 31/12 des crédits. article 108

 5 Transferts de crédits Approbation ex ante par le Changement : communication
   ministre de tutelle et le ministre des transferts et pas
   du Budget  d’approbation; article 109, § 1er

  Dépassements de crédits Approbation par vote Parlement Pas de changement;
   si intervention fi nancière. Simple article 109, § 2
   communication le cas contraire.

 6 Situations périodiques et Pas de détails sur le rythme de Changement; fi xation du rythme
  rapport annuel. Transmission présentation des situations de présentation à 6 mois.
  des données demandées  Article 110

  Compte annuel d’exécution et Délai le 30/04. Etablissement Articles 110 et 111, §§ 1 et 2.
  bilan actif/passif. par comité de gestion (B) ou Fixation par arrêté d’application.
   Collège / ministre de tutelle (A)

  Compte annuel transmis à la Délai 31 mai Fixation par arrêté d’application.
  Cour des comptes  Article 111, § 3

 7 Règles générales et Diverses modalités à établir. Pas de changement;
  particulières fi xées par AR  article 111, § 1er
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 Loi du Objet de l’article Détails Impact de la réforme
 16 mars   comptable COCOF sur
 1954   fonctionnement OIP

 8 et 9 Tutelle sur les OIP de  Néant
  catégorie A, B, C et D

 10 Commissaires du gouvernement  Néant

 11 Statut et cadre de personnel  Néant

 12 Emprunts et placements  Pas de changements induits par
    la Réforme comptable;
    centralisation des trésoreries
    confi rmée par article 47.

 13 Réviseurs d’entreprise   Néant

 14 Remboursement au Trésor  Néant

 15 Statut et limite d’âge  Néant

 16 – 21 Dispositions transitoires  Néant
  et abrogatoires

 22 Service spécial d’Enquêtes  Néant
  budgétaires 

 23 Procédures de dépôt de  Néant
  demande de délibérations

 24 – 26 Société du Logement  Néant
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